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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CÉLESTIN (QUÉBEC) 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du Conseil municipal de la 
paroisse de Saint-Célestin, tenue le lundi, le 01 er mars 2021 à 20h à la 
caserne incendie située au 365 rue Marquis, St-Célestin. 
 
Sont présents :                     M.     Michaël Bergeron,  maire 
                                             MM. Jocelyn Proulx   ,  conseiller 
                                                      Jacques Morin 
                                                      Marco Boucher 
                                                      Daniel Vouligny 
                                                      Jean-Paul Chabot 
 
                                              Mme Gisèle Plourde,  dir-gén  
 
Absent            :                     M.    Mathieu B. Filion, conseiller 
 
IL Y A QUORUM 
 
Après la pensée, l’assemblée est ouverte. 
 
2021-03-23  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU  JOUR 
 

01 Pensée 
02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
03 Lecture et adoption des minutes de la dernière assemblée 
04 Lecture et adoption des comptes à payer 
05 Renouvellement immatriculation camions incendie 
06 Résolution Fauchage des abords de chemins  
07 Résolution Achat de 3 classeurs 
08 Affaires Nouvelles 

________________________ 
________________________ 
________________________ 

09 Étude de la correspondance 
10 Levée de l’assemblée 

 
Il est proposé par Monsieur Jean-Paul Chabot, appuyé par Monsieur 
Jacques Morin et résolu à l’unanimité : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté. 
 

ADOPTÉE 
 

2021-03-24  LECTURE ET ADOPTION DES MINUTES. 
 
Il est proposé par Monsieur Daniel Vouligny, appuyé par Monsieur Marco 
Boucher et résolu à l’unanimité : 
 
QUE les minutes de la dernière assemblée soient adoptées. 
 

ADOPTÉE 
 

2021-03-25  LECTURE ET ADOPTION DES COMPTES À PAYER. 
 
Il est proposé par Monsieur Jocelyn Proulx, appuyé par Monsieur Marco 
Boucher et résolu à l’unanimité : 
 
QUE les comptes suivants soient payés. 
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Je certifie qu’il y a des crédits suffisants pour payer ces comptes. 
 
(S) 

ADOPTÉE 

NOM DU DESCRIPTION MONTANT 
FOURNISSEUR  

  
HYDRO-QUÉBEC ÉCLAIRAGE DES RUES 83.90 
9253-4015 QUÉBEC INC. DÉBROUSSAILLAGE BRANCHES 6 346.62 
FONDS D'INFORM SUR TERRITOIRE DROIT MUTATIONS 10.00 
CANADIEN NATIONAL ENT. PASSAGES À NIVEAUX 1 184.00 
LES ÉDITIONS JURIDIQUES FD RENOUVELLEMENT CODES 225.75 
LES ENTREPRISES M. BOURQUE IN DÉNEIGEMENT DES RANGS 15 817.74 
HAMEL PROPANE INC. 830 LITRES PROPANE 790.46 
MARTIN HOULE CELLULAIRE DIRECTEUR 

POMPIER 
58.02 

HYDRO-QUÉBEC ÉLECTRICITÉ CASERNE 207.21 
JEAN-MARC LECLERC 2 PERMIS X 30$ 60.00 

 FRAIS CELLULAIRE 20.00 
MINISTRE REVENU DU QUÉBEC REMISE MOIS FÉVRIER 2 359.34 
MRC NICOLET-YAMASKA QUOTE PART (1 ER VERS) 23 460.73 
MUNICIPALITÉ DE ST-WENCESLAS ENTRAIDE INCENDIE 507.29 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-
PERPÉTUE 

SUMI - ENTRETIEN 2021 
INCENDIE 

200.00 

O.T.J.  SAINT-CÉLESTIN LOCATION SALLE BIBLIO 750.00 
GISELE PLOURDE 3 VOYAGES CAISSE DESJARDINS 36.00 
RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA REMISE MOIS FÉVRIER 909.60 
RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA LICENCE 

RADIOCOMMUNICATION 
469.15 

RIGIDBNY ORDURES & RECYCLAGES 3 747.92 
ROY ET DIONNE INC. DIÉSEL 41.48 
SAAQ IMMATRICULATION VÉHICULES 2 547.22 
TÉLÉBEC TÉLÉPHONE 132.38 
JEAN-MARC LECLERC SALAIRE 31 JANV AU 06 FÉV 530.40 
GISELE PLOURDE SALAIRE 31 JANV AU 06 FÉV 789.50 
JEAN-MARC LECLERC SALAIRE 07 AU 13 FÉVRIER 530.40 
GISELE PLOURDE SALAIRE 07 AU 13 FÉVRIER 789.50 
JEAN-MARC LECLERC SALAIRE 14 AU 20 FÉVRIER 530.40 
GISELE PLOURDE SALAIRE 14 AU 20 FÉVRIER 789.50 
JEAN-MARC LECLERC SALAIRE 21 AU 27 FÉVRIER 530.40 
GISELE PLOURDE SALAIRE 21 AU 27 FÉVRIER 789.50 
JEAN-FRANÇOIS HOULE SALAIRE POMPIER 345.38 
MARTIN HOULE SALAIRE POMPIER 524.19 
MICHEL HOULE SALAIRE POMPIER 144.00 
NICOLAS BERGERON SALAIRE POMPIER 240.22 
FRÉDÉRIC TOUPIN SALAIRE POMPIER 132.00 
DENIS POIRIER SALAIRE POMPIER 204.22 
ALEXANDRE BONNEAU SALAIRE POMPIER 180.42 
SYLVAIN CLOUTIER SALAIRE POMPIER 222.22 
DANIEL NEAULT SALAIRE POMPIER 132.00 
GUY VÉRONNEAU SALAIRE POMPIER 277.68 
PHILIPPE GUÉVIN SALAIRE POMPIER 223.05 
SYLVAIN JUTRAS SALAIRE POMPIER 247.98 
SYLVAIN MONTPAS SALAIRE POMPIER 324.43 
RAPHAËL MORIN SALAIRE POMPIER 204.22 
MATHIEU B. FILION SALAIRE POMPIER 350.80 
ALEXANDRE BOURQUE SALAIRE POMPIER 276.43 

  
 TOTAL :  69 273.65 

 

2021-03-26  RENOUVELLEMENT IMMATRICULATION 
CAMIONS POMPIERS  

Il est proposé par Monsieur Daniel Vouligny, appuyé par Monsieur Jean-
Paul Chabot et résolu à l’unanimité : 
 
DE RENOUVELLER l’immatriculation du camion autopompe et du  
camion-citerne de la municipalité de la paroisse de St-Célestin et que 
Madame Gisèle Plourde, directrice générale soit autorisée à signer les 
certificats d’immatriculations. 
 

ADOPTÉE 
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2021-03-27 FAUCHAGE DES ABORDS DE CHEMINS 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jocelyn Proulx, APPUYÉ par Monsieur 
Marco Boucher et résolu à l'unanimité : 
 
Que le conseil de la municipalité de la paroisse de St-Célestin accorde à la 
compagnie 9253-4015 Québec inc. A/S Monsieur David Bailey, propriétaire 
de Drummondville, le fauchage des abords de chemins pour les rangs St-
Michel, Val-Léro, Pellerin, Midas, Route 161, Rang St-Joseph, Ligne 
d’ABC, Côte St-Pierre, Route Girard, Rang Pays-Brûlé et rue Jean-Clermont 
pour l'année 2021 et 2022.  Ne pas oublier de faucher le devant des garde-
fous.  Le fauchage doit obligatoirement être exécuté durant la période 
du 01 au 15 juillet.  
 
Prix forfaitaire pour l’année 2021 : 11,625.00$ + taxes 
Prix forfaitaire pour l’année 2022 : 11,625.00$ + taxes 
  

ADOPTÉE 
 

2021-03-28 ACHAT FILIÈRES   
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de la paroisse de St-Célestin a loué 
les locaux du Presbytère de St-Célestin au 510 rue Marquis à partir du 01 
er mai 2021;  
 
CONSIDÉRANT que présentement ces locaux sont occupés par la 
municipalité du Village de St-Célestin;  
 
CONSIDÉRANT que l’ameublement qui se trouve dans ces locaux est à 
vendre; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil du Village de St-Célestin demande 
529.99$ chacune plus taxes pour 3 filières latérales de 3 tiroirs; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Marco Boucher, 
appuyé par le conseiller Daniel Vouligny et il est résolu;  
 
QUE le conseil de la municipalité de la paroisse de St-Célestin est 
d’accord d’acquérir ses 3 filières latérales du Village de St-Célestin au 
montant de 1 589.97$ plus taxes. 
 

ADOPTÉE 
 

2021-03-29  COMMISSION SCOLAIRE DE LA RIVERAINE  
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire de la Riveraine a déposé le 
plan triennal de répartition et de destination des immeubles de la 
Commission scolaire de la Riveraine pour les années 2021-2022, 2022-2023, 
2023-2024 à la municipalité de St-Célestin; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Monsieur Jean-Paul Chabot, 
appuyé par Monsieur Jocelyn Proulx et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la municipalité de la paroisse de St-Célestin donne son accord au plan 
triennal de répartition et de destination des immeubles de la Commission 
scolaire de la Riveraine pour les années 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024. 
 
 

ADOPTÉE 
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2021-03-30 CENTRE RÉCRÉATIF  CLAUDETTE-BERGERON 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente initiale concernant le Centre récréatif 
Claudette-Bergeron était de léguer la bâtisse et le terrain à l’O.T.J  de 
Saint-Célestin ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les démarches en ce sens ont été retardées à cause 
d’ajustement à faire sur le bâtiment afin d’éviter que l’eau s’infiltre par le 
toit ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de service Scolaire de la Riveraine a bâti 
la nouvelle école Marquis sans tenir compte du futur lègue du centre 
récréatif à l’O.T.J. ; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Monsieur Jacques Morin, appuyé 
par Monsieur Marco Boucher et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la municipalité de la paroisse de St-Célestin appuie L’Œuvre des 
terrains de jeux de Saint-Célestin dans leur demande concernant le lègue 
du Centre récréatif-Claudette Bergeron  et du terrain sur lequel il a été 
bâti. 
 

ADOPTÉE 
 

2021-03-31  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jocelyn Proulx, APPUYÉ par Monsieur 
Jean-Paul Chabot et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la session soit levée à 21 h 00. 
 

ADOPTÉE 
 
 
(S) 
 
MICHAËL BERGERON, MAIRE 
 
(S) 
 
GISÈLE PLOURDE, DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
 
 
 
Je, Michaël Bergeron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
(S) 
___________________________________________ 
Michaël Bergeron, maire 
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

 
 
Je, soussignée, certifie par la présente que des crédits budgétaires sont 
disponibles pour les dépenses ci-après décrites, savoir : 
 
 
Résolution : 2021-03-25    (Comptes à payer) 
Résolution : 2021-03-26    (SAAQ immatriculation des véhicules incendie 
au montant de 2 547,22$) 
 
 
 
 
Et j’ai signée, ce 01 mars 2021 
 
(S) 
 
Gisèle Plourde 
Directrice-générale  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


